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ATTESTATION DE NON-ASSUJETTISSEMENT

9394-3801 Québec inc.
140, rue de la Cogénération, C.P. 1089
Chapais (Québec) GOW 1H0

N/Réf.: 3214-27-005

Objet : Projet de construction et d'exploitation d'une serre à Chapais

Mesdames,
Messieurs,

À la suite du dépôt des renseignements préliminaires reçus le 10 j anvier 2020
et complétés le 30 janvier 2020, concernant le projet de construction et
d'exploitation d'une serre sur le territoire de la ville de Chapais, et après
consultation du Comité d'évaluation, j'ai décidé, conformément à
l'article 157 de la Loi sur la qualité de l'environnement (chapitre Q-2), de ne
pas assujettir le projet suivant à la procédure d'évaluation et d'examen des
impacts sur l'environnement et le milieu social

— La construction et l'exploitation d'une serre d'une superficie d'environ
3,2 ha dans le parc industriel de la ville de Chapais;

— Un bâtiment de service adjacent à la serre comprenant les salles
mécaniques, la salle de contrôle, la salle de repos, la cafétéria et les
locaux administratifs. Quatre bouilloires d'appoint d'une capacité de
2 MW chacune alimentées au mazout et de deux réservoirs hors-sol de
mazout;

— Le traitement des rejets d'eaux usées totalisant 8 m3 par jour dans une
unité temporaire mobile avant leur rejet dans l'égout sanitaire de la ville
de Chapais, jusqu'à ce qu'une station d'épuration des eaux soit mise en
service en 2022;

— L'exploitation de la serre commencera en 2020.

Cette attestation de non-assujettissement n'est valide qu'à l'égard du projet,
tel que décrit dans les documents suivants

— Lettre de M"1e Vicky Lavoie, de 9394-3801 inc., à l'Administrateur
provincial de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois,
datée du 9 janvier 2020, concernant une demande d'attestation de
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non-assujettissement pour le projet de construction et d'exploitation
d'une serre à Chapais, totalisant environ 60 pages incluant 7 annexes;

— Lettre de Mme Vicky Lavoie, de 9394-3801 inc., à l'Administrateur
provincial de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois,
datée du 29 janvier 2020, concernant des informations
complémentaires pour une demande d'attestation de
non-assujettissement pour le projet de construction et d'exploitation
d'une serre à Chapais, totalisant 8 pages incluant 1 annexe.

En cas de conflit entre les dispositions des documents ci-dessus mentionnés,
les dispositions les plus récentes prévalent.

En outre, cette attestation de non-assujettissement ne dispense pas le titulaire
d'obtenir toute autre autorisation requise par toute loi ou tout règlement et, le
cas échéant, celles pouvant être requises en vertu du titre I de la Loi sur la
qualité de l'environnement.

Le sous-ministre,

Marc Croteau


